
Date de réception du dossier par le service :      

 

Le dossier de demande de subvention 

est à retourner au plus tard le 31 janvier 2026 

à la Direction de la culture, de l’Evénementiel et de la Vie Associative  

(Maison des associations – Espace Rosa Bonheur – Tel. 01 60 34 54 16 

ou par mail à l’adresse suivante : culturel@roissyenbrie77.fr 
 

Pièces à joindre au dossier (cocher les lignes concernées) : Association Réservé à 

l’administration 

 Le cerfa n°12156*06 (ne pas remplir les parties N°6) 

 Le compte de résultat - Annexe 2 

 Le bilan – Annexe 3 

 Le dernier rapport d’activités approuvé et dernière assemblée générale (obligatoire) 

 Un relevé d’identité bancaire (à fournir obligatoirement si jamais fourni) 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

 

Uniquement en cas de modification ou première demande 

  

 Un exemplaire des statuts □ □ 

 Composition des organes décisionnels de l’association □ □ 
 

Composition du bureau : 

Fonction Nom Prénom Adresse et  

Président(e)    

Trésorier(e)    

Secrétaire    

Chargé du dossier    

 

Adhérents : 

Nombre 

D’adhérents 

Comptage arrêté au 31 décembre 2025 

Roisséens Non Roisséens 

  

 

Montant de la cotisation annuelle : 

Appliquez-vous une tarification spécifique en fonction de l’âge, du nombre d’inscrits, de la qualité de Roisséen ou 
non ? Précisez votre politique tarifaire : 

 

 
 

 

FICHE D’INFORMATION – ANNEXE 1 
 

Nom de l’association : ………………………………… 

mailto:culturel@roissyenbrie77.fr


Participation de l’association à des manifestations municipales (arrêté au 31 décembre 2025) : 

(ex : Carnaval, démonstration vœux du Maire, stand d’animation sur la fête du jeu, Roissy en Vacances …) – Détail 

du ou de la participation : 

Manifestation municipale Type de participation Nb de bénévoles ayant 

participés 

Coût de l’action 

    

    

    

 

Manifestation(s) organisée(s) par l’association et ouverte(s) à tous (arrêté au 31 décembre 2025) : 

Préciser si la manifestation est gratuite ou payante (indiquer le prix), le nombre de participants, l’objet et l’objectif 

poursuivi (ex : bal, bourse, exposition…). Le forum de rentrée n’est pas à prendre en compte. 

Intitulé – Objet de la 

manifestation 

Droit d’entrée Nb d’entrées Subventions (montant et 

partenaire(s) 

    

    

    

 

Manifestation(s) organisée(s) par l’association et réservée(s) aux adhérents : 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre réservé à l’administration : 

Observations : ………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 


